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Introduction
Le Canada souligne en 2013 le 250e anniversaire de la Proclamation royale de 1763, un document fondamental dans la 
relation entre les peuples des Premières Nations et la Couronne. L’esprit de la Proclamation royale est toujours vivant. 
La Rencontre entre la Couronne et les Premières Nations de 2012 a marqué le début d’un renouvellement historique 
de la relation entre le gouvernement du Canada et les Premières Nations de notre pays, et a mené, entre autres, à un 
engagement à agir dans le domaine de l’éducation. L’année 2013 marque également le cinquième anniversaire de la 
Présentation d’excuses aux anciens élèves des pensionnats indiens. 

En tant que Canadiens, nous sommes à un point important de notre histoire commune où nous pouvons apprendre du 
passé et agir en prévision de l’avenir. Il s’agit d’une occasion pour étudier attentivement, ensemble, en quoi une nouvelle 
approche en matière d’éducation peut aider à combler les écarts qui existent entre les élèves des Premières Nations et 
les autres élèves. Ce n’est qu’en améliorant la qualité de leur éducation que les jeunes des Premières Nations pourront 
réaliser leur plein potentiel. 

Dès 1972, dans un document intitulé La maîtrise indienne de l’éducation indienne, les Premières Nations ont cherché à 
obtenir un plus grand contrôle sur l’éducation des Premières Nations, une participation accrue des parents dans la prise 
de décisions qui touchent l’éducation de leurs enfants ainsi qu’un soutien amélioré pour la promotion des langues et de la 
culture des Premières Nations. Par exemple, des chefs ont fait valoir que c’était les Premières Nations qui avaient amorcé 
le travail sur la réforme de l’éducation et qu’elles ont fait preuve de persévérance dans leurs efforts pour améliorer les 
résultats scolaires, assumant un rôle de leadership et travaillant avec d’autres organisations ou avec les provinces dans le 
but d’améliorer l’éducation dans les réserves. Cet appel à l’action a été entendu à maintes reprises d’un large éventail de 
dirigeants, de parents et d’élèves, d’enseignants et de spécialistes de l’éducation des Premières Nations, qui souhaitent 
ainsi enrayer la pauvreté et augmenter la participation au marché du travail. La demande pour une loi a également 
été répétée au cours d’années d’études, de vérifications et de rapports, y compris le Rapport Le Point de la vérificatrice 
générale du Canada - juin 2011, le rapport de 2011 du Comité sénatorial des peuples autochtones intitulé La réforme de 
l’éducation chez les Premières Nations : De la crise à l’espoir, et le rapport de 2012 du Panel national sur l’éducation primaire 
et secondaire des élèves des Premières Nations vivant dans les réserves, Cultiver l’esprit d’apprentissage chez les élèves des 
Premières Nations.

L’éducation est clé afin de permettre de libérer le potentiel des personnes et des sociétés. En tant que groupe 
démographique le plus jeune et qui connaît la plus forte croissance au pays, les jeunes Autochtones sont très bien 
positionnés pour tirer profit de leur potentiel. De nombreux intervenants conviennent qu’il est maintenant impératif de 
créer des structures et des systèmes d’éducation forts qui répondront aux besoins des collectivités des Premières Nations, 
et qui permettront aux élèves des Premières Nations de participer à un Canada dynamique et prospère. 

Compte tenu du consensus sur la nécessité d’agir en ce qui concerne l’éducation des Premières Nations, la rédaction 
du projet de loi commence maintenant. De plus, nous débuterons l’évaluation de la façon dont les Premières Nations 
feraient la transition, de ce qui est essentiellement une absence actuelle de système à une nouvelle approche.  
Le gouvernement du Canada est engagé à être à l’écoute des Premières Nations et des intervenants touchés et souhaite 
connaître directement les éléments qui devraient ou qui ne devraient pas être inclus dans la loi, car ce sont les Premières 
Nations elles-mêmes les mieux placées pour décider à quoi le système d’éducation des Premières Nations devrait 
ressembler. Le Canada prend sa responsabilité au sérieux, et veillera à la mise en place de normes, de services éducatifs 
ainsi que des mesures de gouvernance et d’imputabilité pour les Premières Nations et les élèves des Premières Nations. 
La loi proposée permettra également au Canada de mieux s’acquitter de ses obligations découlant des traités.

Le présent document définit l’approche proposée par le gouvernement du Canada pour une loi sur l’éducation des 
Premières Nations, annoncée dans le budget de 2012 et réaffirmée dans le budget de 2013. Il s’appuie directement sur 
le travail du Panel national sur l’éducation primaire et secondaire des Premières Nations de l’année 2012 ainsi que sur le 
résultat des consultations menées au cours des derniers mois. Ces grandes lignes de la loi proposée ne doivent pas être 
considérées comme exhaustives, ni exclusives à d’autres éléments potentiels qui pourraient s’y greffer. Elles ne sont 
également pas représentatives du contenu définitif de la loi. Il s’agit plutôt d’une réflexion sur la démarche à suivre afin 
d’incorporer plusieurs points de vue dans la loi proposée. Le gouvernement du Canada demeure résolu à présenter la 
loi proposée à toutes les collectivités des Premières Nations du pays ainsi qu’aux gouvernements provinciaux en vue de 
recueillir leurs commentaires avant le dépôt de la loi au Parlement à l’automne de 2013.

http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_201106_04_f_35372.html
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_201106_04_f_35372.html
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/411/appa/rep/rep03dec11-f.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/411/appa/rep/rep03dec11-f.pdf
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Préambule au projet de loi

Intention

Le préambule au projet de loi énoncerait la visée de la loi : aller 
de l’avant dans un esprit de réconciliation afin de créer un cadre 
juridique à l’intérieur duquel les Premières Nations pourraient 

exercer leur contrôle sur leur éducation. Le préambule inclurait 
une définition du rôle de la réforme de l’éducation dans la 

réconciliation. 

Tenir compte des droits ancestraux dans une loi  
sur l’éducation des Premières Nations

Une loi sur l’éducation des Premières Nations reconnaîtra les 
droits issus de traités. La loi proposée permettra au Canada 

de mieux s’acquitter de ses obligations découlant des traités. 
La loi proposée soutiendra également la vision d’un contôle 

des Premières Nations sur leur éducation. 

Article sur l’interprétation

Aux fins de l’interprétation et de l’application de la loi, des 
termes clés tels que « élève », « école », « organisations scolaires 
des Premières Nations », « normes » et autres seraient définis 

plus clairement.
 

Article sur les normes éducatives

La loi établirait des normes minimales et un cadre à 
l’intention des Premières Nations et des organisations 
scolaires des Premières Nations. Ces normes minimales 
permettraient de s’assurer que les élèves recevront une 
éducation de qualité grâce à laquelle ils pourront migrer 
d’une école à l’autre, qu’elle soit de Premières Nations 

ou provinciale ou changer de système scolaire sans être 
pénalisés sur le plan scolaire. Dans la loi, un cadre serait mis 
en place pour que les Premières Nations et les organisations 
scolaires des Premières Nations puissent établir des normes 

qui répondent aux besoins de leurs collectivités et qui 
satisfont aux critères ou les dépassent.  

Ce que nous  
avons entendu 

Ce que nous  
avons entendu 

Ce que nous  
avons entendu 

Ce que nous  
proposons

Ce que nous  
proposons

Ce que nous  
proposons

Un préambule dans 
une loi est une liste 
de principes ou 
d’hypothèses visant à 
guider l’interprétation 
de la loi.

Les normes qui reflètent 
ces points de vue sont 
les composantes de 
base sur lesquelles les 
systèmes d’éducation 
sont édifiés. Les 
normes minimales 
sont essentielles aux 
objectifs de la loi 
proposée, mais les 
Premières Nations 
ou les organisations 
scolaires des Premières 
Nations pourraient 
déterminer comment 
ces normes sont 
respectées et même 
dépassées. 

Le préambule précisera 
que la loi proposée 
reconnaîtrait les traités 
historiques, ainsi que 
les revendications 
territoriales et 
les ententes 
sur l’autonomie 
gouvernementale 
modernes.

Bon nombre de 
participants au 
processus de 
consultation ont 
souligné clairement 
l’importance du 
contrôle par les 
Premières Nations 
de l’éducation des 
Premières Nations.

La loi proposée vise à 
créer un cadre global 
pour permettre aux 
Premières Nations de 
concevoir et mettre en 
oeuvre leurs propres 
systèmes, tout en 
respectant ou en 
dépassant les normes 
minimales.

Les Premières Nations 
ont exprimé leurs 
inquiétudes quant à 
la façon dont la loi 
proposée affecterait  
leurs droits issus de 
traités.

Les Premières Nations 
ont partagé leurs points 
de vue sur les besoins 
des collectivités et sur 
le fait que les Premières 
Nations sont les mieux 
placées pour déterminer 
comment obtenir les 
meilleurs résultats pour 
leurs collectivités.
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Ce que nous  
proposons

Ce que nous  
proposons

Ce que nous  
proposons

Ce que nous  
proposons

Ce que nous  
avons entendu 

Ce que nous  
avons entendu 

Ce que nous  
avons entendu 

 
Article sur les normes éducatives (suite)

Les normes minimales comprendraient : 

Accès à l’éducation

La loi énoncerait que tous les enfants qui vivent dans 
les collectivités des Premières Nations auraient accès à 
l’éducation primaire et secondaire. Cet accès pourrait 
être fourni par une école gérée par la collectivité,  une 

organisation scolaire des  Premières Nations ou au moyen 
d’un accord  avec une commission scolaire provinciale.

Diplôme d’études secondaires reconnu

Pour s’assurer que les élèves des Premières Nations ont 
la possibilité d’accéder aux études postsecondaires et 
au marché du travail, les écoles des Premières Nations 

pourraient offrir des diplômes d’études secondaires émis 
ou reconnus par une province canadienne ou un territoire 

canadien, ou un baccalauréat international agréé par 
l’Organisation du baccalauréat international.  

 
Normes pour les services de soutien à l’éducation

Les services de soutien aux élèves et aux écoles, qui 
sont nécessaires pour faciliter l’apprentissage en classe, 

seraient également précisés par des normes établies dans 
les règlements. Ces services de soutien comprendraient 

l’éducation spécialisée, la sécurité à l’école, l’embauche et le 
congédiement d’enseignants et du personnel scolaire.

Les obstacles 
à l’éducation 
postsecondaire et à 
l’accès au marché du 
travail auxquels font 
face les élèves des 
Premières Nations ont 
souvent été soulevés.  

Selon la loi proposée, 
les Premières 
Nations auraient les 
moyens d’élaborer 
des programmes, 
le curriculum et les 
cours de formation qui 
mènent à l’obtention 
de diplômes 
d’études secondaires 
reconnus. De 
nombreuses Premières 
Nations travaillent 
actuellement avec 
les provinces pour 
l’émission de diplômes 
d’études secondaires 
provinciaux. Il n’y 
a aucune intention 
de remplacer ces 
arrangements par la loi 
proposée. 

Les Premières 
Nations ont parlé 
de l’habilitation 
des parents des 
Premières Nations et 
de l’importance de 
leur donner les outils 
nécessaires pour qu’ils 
participent à l’éducation 
de leurs enfants et au 
système d’éducation.

La loi proposée 
indiquerait qu’il est 
de la responsabilité 
des parents ou des 
tuteurs légaux de veiller 
à l’inscription et à la 
fréquentation assidue 
des élèves à l’école. Les 
écoles des Premières 
Nations élaboreraient 
leurs propres politiques 
en ce qui a trait à 
l’inscription des élèves 
et à la promotion de 
l’assiduité scolaire.

La loi proposée 
énoncerait que 
l’éducation primaire 
et secondaire serait 
gratuite pour les élèves 
admissibles, cependant 
elle n’empêcherait pas 
les écoles de facturer 
des frais modiques 
pour des programmes 
parascolaires ou autres 
(comme c’est souvent le 
cas dans les provinces 
et territoires).

Nous avons entendu 
des Premières 
Nations qu’elles 
étaient les mieux 
placées pour élaborer 
les programmes 
d’enseignement et les 
outils d’apprentissage. 

La loi proposée 
reconnaîtrait que les 
Premières Nations 
peuvent élaborer 
ou adapter des 
programmes et le 
curriculum pour 
répondre aux besoins 
des élèves de leurs 
collectivités en leur 
donnant les moyens 
de passer des études 
secondaires aux études 
postsecondaires ou 
au marché du travail 
tout en respectant des 
normes minimales.
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Ce que nous  
proposons

Ce que nous  
proposons

Ce que nous  
avons entendu 

Ce que nous  
proposons

Ce que nous  
proposons

Ce que nous  
avons entendu 

Ce que nous  
avons entendu 

 
Article sur les normes éducatives (suite) 

 
Planification de la réussite scolaire

La loi établirait des normes pour l’établissement de plans de 
réussite scolaire pour chaque école des Premières Nations, 

ainsi que des rapports annuels fondés sur ces plans. Les plans 
établiraient des priorités et circonscriraient les ressources 
disponibles en appui aux résultats scolaires, ainsi que des 

plans pour permettre aux élèves de faire la transition d’une 
école à une autre, d’un système scolaire à un autre, ou vers 

l’éducation postsecondaire ou le marché du travail. 
 

Article sur les services éducatifs

Des règlements mettraient en œuvre des normes pour 
assurer que des services de soutien à l’éducation adéquats 

sont en place dans les écoles des Premières Nations et 
que ces services favorisent réellement l’amélioration des 

résultats scolaires. En voici des exemples :

• perfectionnement professionnel, recrutement et 
maintien en poste des enseignants, des directeurs et 
d’autres employés chargés de l’éducation; 

• exigences en matière de programme éducatif et 
d’obtention de diplômes; 

• évaluation des élèves et bulletins scolaires; 

• sécurité et discipline (tels que des codes de conduite et 
des politiques sur les suspensions et les expulsions); 

• fonctionnement quotidien (présences, nombre d’heures 
de cours, calendrier scolaire, nombre d’élèves dans les 
classes, transport);  
 
 

Le processus de 
transition entre écoles 
peut présenter de 
nombreux défis pour les 
élèves des Premières 
Nations.

Les plans de réussite 
scolaire obligatoires 
exigeraient que les 
écoles prévoient des 
activités pour faciliter 
la transition des élèves 
au niveau suivant dans 
une nouvelle école ou 
après l’obtention de leur 
diplôme.

On nous a parlé 
de l’importance 
du contrôle par les 
Premières Nations 
de l’éducation des 
Premières Nations 
et de la nécessité de 
bien tenir compte du 
fait que les Premières 
Nations elles-mêmes 
sont les mieux placées 
pour planifier et assurer 
la prestation des 
services d’éducation 
qui répondent le mieux 
aux besoins de leurs 
collectivités. 

La loi proposée 
comporterait des 
dispositions pour que 
les résultats scolaires 
soient comparés aux 
objectifs établis dans un 
plan de réussite scolaire 
dans un rapport annuel 
remis aux membres de 
la collectivité, au chef et 
au conseil, ainsi qu’aux 
organisations scolaires 
responsables.

Certains services 
sont essentiels aux 
objectifs de la loi 
proposée et doivent 
être obligatoires mais, 
les Premières Nations 
ou les organisations 
scolaires des Premières 
Nations devraient 
avoir le pouvoir de 
déterminer le mode 
de prestation de ces 
services d’une façon 
culturellement adaptée. 

On nous a également 
parlé de l’importance de 
l’accès à tout un éventail 
de services de soutien 
aux élèves (notamment 
l’éducation spécialisée) 
et de la nécessité de 
simplifier les services. 

La loi proposée 
permettrait aux 
Premières Nations de 
mettre en place un 
éventail de services de 
soutien aux élèves et 
de fournir ces services 
afin qu’ils répondent 
le mieux possible aux 
besoins des élèves des 
Premières Nations. 
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Ce que nous  
proposons

Ce que nous  
avons entendu 

Ce que nous  
avons entendu 

Ce que nous  
avons entendu 

Ce que nous  
proposons  

Article sur les services  éducatifs (suite)  

• soutiens pédagogiques et à l’enseignement 
(planification, élaboration du programme éducatif, 
soutiens aux besoins en éducation spécialisée, tels que 
les orthophonistes, les psychologues,  
les ergothérapeutes, etc.);

• matériel didactique et équipement pour les salles 
de classe (pupitres, manuels scolaires, ordinateurs, 
équipement sportif); 

• mesures de conformité et de redressement  
(évaluation des écoles, orientation et conseils); 

• services de soutien administratif (finances et 
comptabilité, ressources humaines, technologie de 
l’information et gestion de l’information).

 
Article sur la gouvernance, l’imputabilité et  

le contrôle des Premières Nations

Une loi sur l’éducation des Premières Nations comporterait 
des options de gouvernance pour la gestion des écoles,  

à l’intention des Premières Nations.

La loi définirait pour les Premières Nations les options 
structurelles leur permettant de gérer les écoles 

directement; ou d’établir et de déléguer leurs pouvoirs 
de gestion des écoles à des organisations scolaires des 

Premières Nations qui administreraient de nombreuses 
écoles au nom de plus d’une Première Nation; ou de conclure 
des accords avec des commisions scolaires provinciales pour 

la gestion des écoles dans les réserves.

La loi définirait de quelle façon les organisations scolaires 
des Premières Nations seraient reconnues légalement afin 

de dispenser l’enseignement aux élèves des Premières 
Nations et clarifierait de quelle façon les Premières Nations 

élaboreront des plans relatifs à la participation de la 
collectivité dans les choix de gouvernance.

Faites-nous part  
de vos idées

Les services pourraient 
comprendre des 
programmes éducatifs 
et un enseignement 
culturellement 
adaptés, des services 
de soutien didactique 
et pédagogique, 
l’évaluation des élèves 
et les bulletins scolaires, 
ainsi que des services 
aux écoles tels que 
le perfectionnement 
professionnel, des 
politiques de sécurité 
dans les écoles, 
des services de 
ressources humaines 
et de technologie 
de l’information, et 
enfin, des mesures 
de conformité et de 
redressement.

Les Premières Nations 
ont cherché à obtenir 
des garanties que le 
système d’éducation 
ne serait pas contrôlé 
par les gouvernements 
fédéral ou provinciaux. 
Les Premières Nations 
ont également demandé 
comment la loi influerait 
sur les protocoles 
d’ententes actuels en 
matière d’éducation ou 
encore sur les structures 
ou les processus 
éducatifs. 

Certaines Premières 
Nations ont parlé des 
pratiques fructueuses 
de gouvernance 
de l’éducation déjà 
en place dans leurs 
collectivités.

Le gouvernement est 
intéressé à écouter les 
solutions venant des 
Premières Nations 
qui pourraient être 
envisagées pour la 
gestion de leur propre 
système d’éducation.

La loi proposée 
clarifierait que les 
organisations scolaires 
des Premières Nations 
ne seraient pas gérées 
par le gouvernement 
fédéral et que la loi 
n’entraînerait pas la 
fin prématurée des 
protocoles d’ententes 
actuels en matière 
d’éducation ni des 
structures ou processus 
éducatifs déjà en 
place. Nous nous 
sommes inspirés de ces 
exemples pour éclairer 
notre approche.

De nombreux 
participants craignaient 
que tout processus de 
rédaction législative 
ne garantirait aux 
Premières Nations le 
contrôle de l’éducation 
des Premières Nations. 
Le besoin d’appuyer 
le développement 
des capacités pour 
assurer la transition 
vers la nouvelle loi 
a également été 
souligné. De  nombreux 
commentaires 
mentionnaient le besoin 
continu de partager 
l’information et de 
maintenir l’engagement 
envers la consultation. 
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Ce que nous  
proposons

Ce que nous  
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Ce que nous  
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Ce que nous  
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Article sur la gouvernance, l’imputabilité et  
le contrôle des Premières Nations (suite)

Le libellé de la loi définirait également les rôles et 
responsabilités des administrateurs et directeurs d’école, 
des enseignants et des comités de parents et de membres 
de la collectivité, ainsi que la liste des services de soutien 

nécessaires, y compris l’éducation spécialisée.

Imputabilité

La loi définirait les rôles et les responsabilités en ce qui a 
trait aux rapports sur les résultats en matière d’éducation 
et d’imputabilité financière pour les écoles des Premières 

Nations ou les organisations scolaires des Premières Nations 
et le gouvernement du Canada.

Les Premières Nations et les organisations scolaires des 
Premières Nations seraient tenues de faire l’objet  

d’évaluations, et les Premières Nations ou les organisations 
scolaires des Premières Nations choisiraient un évaluateur 

compétent et qualifié pour examiner les activités et les 
résultats scolaires, y compris les mesures visant à s’assurer 

que les écoles respectent les exigences de la loi.

Article sur le financement

La loi comporterait un article ayant trait au financement 
de l’éducation des Premières Nations et renverrait à un 
mécanisme mis en œuvre au moyen de règlements ou  

d’une politique.

Les Premières 
Nations ont énoncé 
à maintes reprises 
que la responsabilité 
et l’imputabilité en 
matière d’éducation 
devraient leur incomber.

La loi proposée 
remettrait cette 
imputabilité entre les 
mains des Premières 
Nations. L’un des 
principaux points 
soulevés serait la façon 
d’assurer la transition 
du système actuel au 
nouveau système. 
Une loi pourrait devoir 
établir des échéanciers 
de mise en place des 
nouvelles structures. 

Nous avons entendu de 
la part des Premières 
Nations que le 
financement est un 
facteur déterminant 
pour améliorer les 
résultats scolaires des 
élèves des Premières 
Nations et que les 
nouvelles exigences et 
normes dictées dans 
une loi sur l’éducation 
des Premières 
Nations devraient être 
accompagnées d’un 
financement suffisant. 
On a aussi fait valoir que 
les insuffisances dans 
le système actuel sont 
en partie attribuables 
à un manque de 
financement. Des 
questions ont été 
soulevées au sujet 
de la pertinence du 
financement pour la 
composante relative à 
l’enseignement de la 
langue et de la culture 
dans la loi proposée. 
Nous avons entendu 
que le financement 
devrait se comparer 
à celui qui existe dans 
d’autres systèmes 
scolaires. On nous a 
également demandé 
des mesures visant 
à s’assurer que le 
financement alloué 
à l’éducation soit 
réellement dépensé 
à des fins éducatives. 
D’autres commentaires 
ont porté sur la relation  
financière entre le 
gouvernement fédéral 
et les Premières 
Nations, et sur le besoin 
de soutien tout au long 
de la transition vers la 
nouvelle approche qui 
sera définie dans la loi.

Le gouvernement 
a entendu 
systématiquement à 
quel point la langue 
et la culture sont 
essentielles à la réussite 
des élèves, incluant des 
demandes spécifiques 
afin que la langue et la 
culture des Premières 
Nations soient reflétées 
dans le curriculum. Il 
ne fait aucun doute 
que la langue et la 
culture peuvent être 
pleinement intégrées 
dans les contextes 
d’apprentissage des 
élèves, et représentent 
une partie importante 
du processus pour aller 
de l’avant. 

La loi aborderait le 
fait que les Premières 
Nations concevraient 
les approches en 
matière d’éducation, 
pourvu que ces 
approches respectent 
les normes minimales. 
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Conclusion
Globalement, nous avons reçu des commentaires qui reconnaissent qu’un système éducatif de qualité, comportant 
des normes, des structures et des mécanismes de gouvernance appropriés, est un élément essentiel à l’amélioration 
des résultats scolaires pour les élèves des Premières Nations dans les réserves. Nous croyons que l’éducation est plus 
importante que jamais afin de garantir que les Premières Nations puissent tirer avantage des possibilités économiques 
que ce pays a à offrir.

Bien que les systèmes d’éducation seuls ne suffisent pas à améliorer les résultats des élèves des Premières Nations,  
ils sont nécessaires pour établir les fondements de ces résultats. Les collectivités des Premières Nations travaillent déjà 
activement à combler les besoins en matière d’éducation. La loi proposée consiste à bâtir sur ces réussites, et à garantir 
que la protection offerte par la loi et la stabilité du droit appuient ces organisations.

Nous avons aussi entendu que les Premières Nations souhaitaient que nous reconnaissions les initiatives couronnées 
de succès déjà mises en place dans de nombreuses collectivités des Premières Nations, partout au pays. On nous 
a fait comprendre que la loi devrait prendre appui sur les nombreux exemples des nouvelles approches entreprises 
par les Premières Nations. Ces exemples comprennent des travaux positifs entrepris par la Première Nation de 
Waywayseecappo au Manitoba, par la Première Nation de Whitecap Dakota en Saskatchewan, par les Chippewas of 
Georgina Island en Ontario, par l’école Chief Harold Sappier Memorial Elementary School de la Première Nation de  
St. Mary’s au Nouveau-Brunswick, par l’école Curve Lake First Nation School en Ontario et par le First Nation Education 
Steering Committee en Colombie-Britannique, pour ne nommer que ceux-ci. Dans chaque cas, le succès est au  
rendez-vous et les Premières Nations ont assumé un rôle de leadership.

Nous avons aussi entendu au moment des consultations et dans d’autres contextes que les programmes ciblés, 
notamment le Programme de réussite scolaire des étudiants des Premières Nations et le Programme des partenariats 
en éducation, ont donné des résultats positifs dans de nombreuses collectivités des Premières Nations à l’échelle du 
pays. Il est consenti que ces programmes ont donné des résultats positifs sur lesquels s’appuyer.

Le gouvernement du Canada poursuivra un dialogue ouvert sur l’éducation des Premières Nations. Les représentants 
d’Affaires autochtones et Développement du Nord Canada demeurent disponibles pour répondre à toute question 
ou à tout commentaire sur l’approche et le processus législatif, y compris au moyen de vidéoconférences ou de 
téléconférences qui peuvent être organisées sur demande (contacter : consultation-education@aadnc-aandc.gc.ca). 
En outre, les commentaires peuvent toujours être communiqués par l’entremise du site Web du Ministère ou par 
courrier. Les mises à jour du gouvernement du Canada seront également fournies en ligne. L’ébauche du projet de loi 
sera communiquée à l’ensemble des collectivités des Premières Nations et des gouvernements provinciaux avant d’être 
déposée au Parlement.

Les commentaires reçus au cours des prochains mois contribueront à améliorer davantage la loi sur l’éducation des 
Premières Nations qui sera déposée au Parlement. Une fois la loi déposée, le processus parlementaire offrira aux 
Premières Nations, aux autres intervenants et aux citoyens des occasions supplémentaires de communiquer leurs 
commentaires. 

Le gouvernement du Canada désire connaître votre point de vue. Nous vous invitons à nous faire part de vos 
commentaires sur ce Plan pour l’ébauche d’une loi. Vous pouvez nous joindre en communiquant vos commentaires 
en ligne par l’entremise du site Web d’Affaires autochtones et Développement du Nord Canada, par écrit à l’adresse 
indiquée ci-dessous ou en communiquant avec le Ministère pour organiser des séances de vidéoconférence ou de 
téléconférence.

Direction générale de l’éducation  
Affaires autochtones et Développement du Nord Canada 
15, rue Eddy, 6e étage 
GATINEAU (Québec)  
K1A 0H4

 

http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100033703/1100100033704
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100033760/1100100033761
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100033760/1100100033761
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100033601/1100100033605
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